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Remarques générales 
A compter du 1er janvier 2023, la ville d’Audincourt applique par anticipation d’instruction budgétaire 
et comptable M57 pour son budget principal et son budget annexe Santé.

3



1 Introduction

Le  Débat  d’Orientation  Budgétaire,  qui  s’est  tenu  au  mois  de  mars,  vous  a  présenté  le 
contexte économique et politique national et international, ainsi que les contraintes qui ont 
conduit à l’élaboration des perspectives financières pour l’année 2026. Il vous a présenté les 
grandes lignes du projet visant à modifier profondément notre ville dans les dix années à ve-
nir. 

Les postulats proposés, discutés et validés lors du Débat d’Orientation Budgétaire étaient les 
suivant :

►  la stabilité des taux d’imposition pour la trentième année consécutive pour éviter 
toute augmentation inutile de la pression fiscale ;

► la poursuite de notre soutien aux associations,  qui  sont un des garants du lien 
social ; 

► une vigilance constante sur le niveau des dépenses de personnel ;

► l’utilisation de notre potentiel d’investissement (4,5 M€ en 2026) pour moderniser 
notre  ville en  recherchant  tous  les  financements  extérieurs  possibles.  Ces 
investissements sont confiés le plus possible aux entreprises locales, permettant au 
minimum de préserver l’emploi  ;

► un recours à l’emprunt limité à 1.000.000 € ;

Mais, d’année en année, force est constater que nos marges de manœuvres s’étiolent. 
Nos recettes sont fortement impactées. En 2026, la Ville d’Audincourt subit un écrêtement 
historique de près de 200 K€ de sa Dotation Forfaitaire. La progression de la Dotation de So-
lidarité Urbaine atténue un peu la perte mais elle traduit également la fragilité sociale et fi-
nancière d’un grand nombre d’Audincourtois. La Compensation versée au titre de la diminu-
tion des Valeurs Locatives de Locaux Industriels subit également un important « coup de ra-
bot », générant en plus d’un manque à gagner financier, une instabilité fiscale croissante. La 
dynamique des bases couvre à peine ces évolutions.
Dans le même temps, nos charges croissent. La poursuite de la hausse de 3 points des cotisa-
tions CNRACL pèse lourdement sur nos charges de personnel. Les contraintes sont de plus en 
plus fortes : hausse des taxes sur les assurance, et plus simplement difficultés à trouver un or-
ganisme acceptant d’assurer une collectivité, retour de l’inflation et hausse possible à moyen 
terme du prix des fluides, hausse des taux d’intérêts…
Au final, un effet ciseau risque de déséquilibrer notre section de fonctionnement au moment 
même où notre Ville est amenée à répondre à des enjeux majeurs : changement climatique, 
vieillissement de la population, fragilisation de la population... 
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Les acteurs économiques et sociaux, les associations travaillent avec les élus et les agents de 
la Ville au quotidien pour rendre Audincourt plus belle, plus humaine et en fin de compte plus 
attractive. Notre motivation est intacte, notre optimisme inébranlable. La hausse de la popu-
lation au cours de ces dernières années, les projets concernant l’habitat ou le commerce sont 
d’excellents encouragements,  non une finalité mais un appel à un effort toujours renouvelé. Il  
doit être partagé par tous,  créer des synergie avec les habitants, les élus, le personnel com-
munal, les collectivités partenaires (Département, Région Pays de Montbéliard Aggloméra-
tion), les acteurs institutionnels. La Ville d’Audincourt doit être un moteur ; son budget un le-
vier.

Le Budget Primitif 2026, qui vous est présenté, préserve les équilibres financiers malgré les 
contraintes croissantes, tout en poursuivant un haut niveau d’investissement pour continuer le 
développement et l’attractivité de notre ville au profit de ses habitants.

Les principales thématiques qui seront initiées en 2026 sont celles qui vous ont été présentées au mois 
de mars lors du Débat d’Orientation Budgétaire :

► La sécurité, un droit fondamental pour chacun.   
En  2026,  notre  action  associera  de  manière  équilibrée  prévention,  éducation  et 
répression.  Elle  reposera  sur  le  recrutement  de  nouveaux  agents  pour  la  Police 
Municipale, la poursuite du projet de vidéoprotection mais aussi le développement de 
synergies  pour  prévenir  et  lutter  contre  le  narcotrafic  et  les  violences  faites  aux 
femmes.

► La  volonté  d’offrir  à  chaque  enfant  des  conditions  d’apprentissage  dignes,   
équitables et ouvertes sur le monde. 
 
En 2026, nous soutiendrons l’éducation populaire et nous ferons de la lutte contre 
l’échec scolaire et le renforcement du lien famille-école des priorités en utilisant les 
dispositifs  existants  (Programme  de  Réussite  Éducative,  projet  de  Cité  Éducative, 
subventions Quartier Prioritaire de la Ville (QPV)..). 

► La santé demeure plus que jamais une priorité vitale.   
Nous poursuivrons et intensifierons notre politique dans le domaine de la Santé. L’offre 
de soin tant libérale que salariée sera développée en utilisant tous les leviers à notre 
disposition et en sollicitant tous nos partenaires. Faire de la santé une priorité signifie 
également que la  Ville  s’implique pleinement dans les actions de préventions.  Les 
deux éléments sont indissociables.

► Audincourt, une ville rayonnante  

Nous  veillerons  à  rapprocher  la  culture  et  la  pratique  du  sport  de  chaque 
Audincourtois en déployant des actions (pic-nic musicaux, programme « santé-sport ») 
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et en soutenant tous les projets de valorisation de notre patrimoine culturel (Sacré-
Coeur,  Immaculée  Conception…)  ou  sportif  (terrains  de  padel,  modernisation  des 
installations..).

► Une ville toujours plus attractive  
Nous veillerons à coordonner toutes les  initiatives pérenne pour l’attractivité de la 
Ville. Il s’agit de créer des synergies entre les différents intervenants. L’initiative privée 
doit être accompagnée dans la requalification de la ZAC des Arbletiers et la reprise du 
site Colruyt par Leclerc. Dans le même temps, il faut permettre aux commerces de 
centre ville  et  au marché de devenir  des lieux de proximité,  de convivialité  et  de 
produits  locaux.  Ces  actions  donneront  un  nouveau  visage  à  notre  Ville :  déjà  un 
quartier  urbain est émerge à la Gare,  tandis que la requalification du quartier  des 
Forges sera engagée autour de l’Immaculée Conception. 

► La solidarité, une responsabilité collective.  
La solidarité est  une notion transversale.  Elle  est  devenue la  boussole  de l’action 
municipale.  Elle  prend  différentes  formes :  soutien  des  familles,  à  l’enfance,  lutte 
contre le  mal-logement,  développement  de l’accès à  une alimentation durable.  Le 
CCAS est  le bras armé de l’action sociale de la  Ville  en lien avec les associations 
caritatives. Audincourt est candidate à l’obtention « ville amie des aînés ».

Pour tout cela, nous pouvons compter sur le travail des agents municipaux et des élus et la 
recherche permanente de solutions innovantes.

Avec le Budget que nous présentons à votre vote, nous continuons à rester fidèle à nos 
valeurs humanistes et sociales, à privilégier l’innovation et l’effort à l’abattement et au repli  
sur soi.
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2Équilibre des grandes masses du 
budget

Budget de fonctionnement

Budget d’investissement
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3  Reprise des résultats de l’année 2025

Les résultats de clôture de l’exercice 2025 constatés au Compte Financier Unique sont les 
suivants :

Excédent de fonctionnement à 
affecter

4.294.548,77 €

Besoin de financement de la section 
d’investissement cumulé

2.307.477,61 €

Solde 1.987.071,16 €

En application  de la  délibération  d’affectation des  résultats  du Compte Financier  Unique 
2025, les montants suivants sont inscrits au Budget primitif 2026 :

• un besoin de financement à couvrir en section d’Investissement au compte 1068 
de 2.307.477,61 €     ;  

• Inscription  de  1.987.071,16  € en  excédent  de  fonctionnement  reporté 
(ligne 002) ;

• Inscription  de  932.311,50  € en  solde  d’exécution  déficitaire  de  la  section 
d’investissement (ligne 001).

De plus , les  reste à réaliser constatés au Compte Financier Unique 2025 sont les suivants :
- en dépenses d’investissement : 1.419.432,11 €
- en recettes d’investissement : 44.266,00 €

Il sera proposé que le Conseil Municipal autorise le Maire à effectuer, en cas de besoin des 
virements de crédits entre chapitres au sein de la même section (à l’exception des charges de 
personnel) dans la limite de 7,50 % des dépenses réelles de ladite section (voir délibération 
spécifique).

8



4  Présentation simplifiée de la section de 
fonctionnement par pôle de compétences

4.1 Pôle Ressources humaines

L’évolution des charges de personnel a été détaillée dans le rapport présentant les orientations budgétaires et 
reprises dans le paragraphe 5.2 de la présente note. La progression est de 1 % par rapport à 2025.

4.2 Pôle Enfance, Éducation, Jeunesse

Les dépenses du Pôle progressent de 64 K€ principalement en raison de l’impact de la mutualisation et de la 
réinscription de crédits pour la Caisse des Ecoles (voir délibération spécifique).
Les opérations concernant la Cité Educative seront inscrites en recettes en décision modificative. Seules les 
subventions à la charge de la Ville sont inscrites en dépenses.
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4.3 Pôle Culture et Manifestations

Les prévisions budgétaires des manifestations s’entendent hors frais de personnel.
Les prévisions budgétaires concernant Rencontres et Racines sont présentées hors taxe.
L’évolution de 13 % repose principalement sur l’évolution du budget de Rencontres et Racines pour prendre en 
compte les dépenses réalisées en 2025. L’évolution impacte dans les proportions équivalentes les dépense et les 
recettes. Ces dernières sont toujours inscrites avec extrèmement de prudence

4.4 Pôle d’Interventions Techniques

Les crédits 2026 ont été ouverts sur la base des consommations 2025 et seront ajustés en cours d’année en 
décision modificative.

4.5 Pôle Communication
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4.6 Pôle Finances Commande Publique

4.7 Pôle Accueil Sécurité Ressources Communes Informatique, 
Sports et Vie Associative

Le pôle Administration Générale et Vie Associative assure des dépenses communes à tous les services de la  
collectivité (assurance, informatique, documentation jurique). Il assure le suivi d’opérations spécifiques comme la 
gestion du cimetière, de l’état-civil, de la police municipale. Il participe à l’attractivité de la Ville à travers la  
gestion de la fête foraine, du marché couvert et les associations sportives , tant en dépenses qu’en recettes.
Les assurances représentent un poste de plus en plus important (35 % des déppenses du pôle), en raison de la 
hausse des taxes et de la difficulté à trouver un assureur (comme beaucoup d’autres collectivités). 
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4.8 Pôle Développement Urbain Urbanisme Développement Durable

Les dépenses et les recettes du pôle sont la traduction directe de la politique foncière de la Ville tant en 
dépense (charges de copropriété, taxe foncière, redevance d’enlèvement des ordures ménagères…) qu’en 
recettes (loyers). 
Les prévisions budgétaires tiennent compte de la fin du dispositif OPAH-RU en milieu d’année (ce qui explique la 
diminuition des masses budgétaires pour le pôle).

4.9 Pôle Finances

Les opérations du Pôle Finances regroupent :

d’une part l’ensemble des recettes fiscales (y compris les dégrèvements de Taxe d’Habitation sur les Logements 
Vacants) et des dotations de l’État qui constituent 80,50 % des recettes de fonctionnement de l’ensemble des 
Pôles. Leur évolution fait l’objet de paragraphes spécifiques dans le rapport d’Orientation Budgétaire et le 
présent document au paragraphe 5.1.

d’autre part les les charges financières de la dette et la subvention au CCAS.

A ces sommes s’ajouttent les opérations liées à la mutualisation avec le Budget annexe Santé et le CCAS. 
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4.10 Récapitulatif du budget de fonctionnement
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5 Présentation par chapitre de la section 
fonctionnement

5.1  Recettes réelles de fonctionnement 2026 stables à 19.292.857 €

Pour mémoire 2025 : 19.312.004 €

Au  Budget  Primitif  2026,  les  recettes  réelles  de  fonctionnement  2026  sont  estimées  à 
19.292.857 €, soit un niveau presque équivalent à celui de 2025. 

Cette  évolution  correspond  principalement  au  recul  du  montant  des  subventions  et 
compensations versées par  l’État  (-219 K€).   A cela  s’ajoute le fait  qu’aucune reprise de 
provision n’a été constatée pour 2026 au moment du Budget Primitif (-50 K€).

► Des recettes fiscales importantes mais peu dynamiques  

La fiscalité constitue la première ressource de la Ville d’Audincourt. Les montants attendus 
s’élèvent à 13.178.846 € en 2026 soit 68,30 % des recettes réelles de fonctionnement.

Les propositions de crédits budgétaires sont liées aux éléments suivants :

• Le FPIC

Par prudence, aucune somme n’est prévue au titre du reversement du FPIC dans l’attente de 
la mise en place du pacte financier et fiscal au sein de PMA. 
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• Les recettes fiscales en lien avec PMA 

Le montant attendu au titre des attributions de compensation versées par PMA et celui du 
FNGIR ne devraient pas évoluer lors des prochains exercices.

• La fiscalité indirecte

Les montants attendus en fiscalité indirecte sont plus faibles que les recettes constatées lors 
des exercices précédant.  Cette évolution est  liée aux incertitudes actuelles pesant sur  le 
marché de l’immobilier au niveau national (évolution des prix, des taux des emprunts…). 

• La fiscalité directe locale
Dans  le  contexte  difficile  actuel,  conformément  à  ce  qui  a  été  annoncé  lors  du  Débat 
d’Orientation Budgétaire,  le choix de la poursuite de la politique de stabilité des taux 
d’imposition,  en  vigueur  depuis  1996,  est  maintenu. (voir  délibération  spécifique).  La 
progression  des  recettes  est  uniquement  liée  à  la  revalorisation  des  bases  par  la  Loi  de 
Finances.

► Des dotations et des subventions en fort recul (- 219 K€)  

Les  dotations  et  les  subventions  reçues  constituent  le  deuxième  poste  de  recettes  de 
fonctionnement  le  plus  important  après  les  recettes  fiscales.  Leur  montant  s’élève  à 
4.117.516,50 € en 2025. Elles représentent 19,57 % de l’ensemble des recettes. 

Les prévisions budgétaires pour 2026 sont prudentes. Elles reposent sur :

-   Au  niveau  de  la  Dotation  Globale  de  Fonctionnement,  la  Ville  enregistre  une  baisse 
historique de la Dotation Forfaitaire (- 196 K€) partiellement atténuée par une hausse de la  
Dotation de Solidarité Urbaine (+ 96 K€) ;

- une diminution des compensations fiscales dont 35 K€ au titre de la compensation pour la 
diminution de moitié des valeurs locatives sur les locaux industriels. Elle s’ajoute aux baisses 
observées ces dernières années (perte de Dotation de Compensation de la Réforme de la 
Taxe Professionnelle pour 116 K€ en 2025, par exemple) ;

-  une  diminution  des  subventions  versées  en  fonctionnement  par  les  collectivités  ou 
organismes pour nos actions, estimée à 90 K€ ;
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► Les recettes issus de l’activité des services de la Ville  

Les recettes inscrites dans ce chapitre sont de nature très diverses. Elles représentent 6,26 % 
des recettes.

Les  prévisions  de  crédits  proposées  s’appuient  sur  une  approche  prudente  au  vu  des 
réalisations constatées lors des exercices précédant. Cela est notamment le cas en ce qui 
concerne le montant des entrées aux différentes manifestations organisées par la Ville (et 
principalement Rencontres et Racines).

Les prévisions intègrent également les recettes liées à la mutualisation avec la Caisse des 
Écoles, le CCAS et le Budget Annexe Santé. Elles  sont la contrepartie de dépenses ou de 
valorisation de charges pour un montant équivalent. 

► Les produits  issus  de la  gestion du patrimoine (loyers  et  remboursement d’assurance)   
constituent une ressource importante pour la Ville

Les  recettes  issues  de la  gestion du domaine représentent  4,6 % des  recettes  réelles  de 
fonctionnement.

Ce chapitre retrace notamment  les revenus des immeubles de la collectivité et du marché 
couvert.
Le parc locatif (particulier et commercial) de la ville génère une recette de 634 K€ (y compris 
les charges récupérables). Il inclut également le produit de la location des site où se trouvent 
les antennes. Ces recettes sont le fruit de notre effort constant de maîtrise foncière qui, grâce 
à  des  loyers  abordables  est  un  soutien  indispensable  au  commerce  indépendant  et  aux 
professions libérales, et contribue fortement à l’attractivité de notre Ville.

A  cela  s’ajoute  les  recettes  générées  par  les  buvettes  lors  de  diverses  manifestations 
culturelles.
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► Les atténuations de charges demeurent toujours difficiles à évaluer  

Ce chapitre est toujours difficile à évaluer. Il  regroupe principalement les remboursements 
constatés par le service des Ressources Humaines sur les rémunérations , la sécurité sociale et 
la prévoyance. 

La  tendance  actuelle  incite  à  une  stagnation  des  montants  qui  seront  remboursés  à  la 
collectivité suite aux renégociations successives de nos contrats.

► Aucune prévision pour les produits spécifiques  

Ce chapitre  ne constate plus  désormais  que les  prévisions  concernant  les  annulations  de 
mandats sur exercice antérieur. Aucune prévision n’est envisagée.

► Aucune prévision au titre des reprises sur provisions  

Les éventuelles reprises seront constatées lors de décisions modificatives.
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5.2 Des dépenses réelles de fonctionnement 2026 en légère 
progression à 17.760.577 €

Pour mémoire 2025: 17.540.000 €

Au  Budget  Primitif  2026,  les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  2026  sont  estimées  à 
17.760.577 €, en progression de 1,26 % par rapport à l’exercice précédant. 

Cette  évolution  correspond  pour  moitié  à  l’évolution  des  charges  de  personnel.  A  cela 
s’ajoute  des  hausses  des  charges  à  caractère  général  dans  la  continuité  des  exercices 
précédant comme le montant des primes d’assurance (+ 34 K€). 

► Les charges de personnel un enjeu majeur     : elles progressent de 100 K€  

Les charges de personnel représentent le poste de dépenses réelles de fonctionnement le 
plus important (57,68 %).

Conformément aux hypothèses validées lors du Débat d’orientation Budgétaire, l’inscription 
des crédits au chapitre des charges de personnel progresse de 1,00 % sur un an.

Cette progression des crédits ouverts s’explique par les évolutions de carrière induites par le 
Glissement Vieillesse Technicité (58 K) et par poursuite de la hausse du taux des cotisations 
patronales à la CNRACL (100 K€). La reflexion sur les profils à recruter suite aux  départs à la 
retraite programmés au cours de l’exercice permet de limiter l’impact de l’évolution de la 
masse salariale.

► Les charges générales progressent sensiblement de 149 K€  

Les charges générales sont prévues en progression de 2,78 % entre 2025 et 2026. Cette 
évolution tient compte des éléments suivants :
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-  Une  stabilité  des  charges  liées  aux  fluides :  l’impact  des  crises  actuelles  sur  les  prix 
impactera l’exercice 2027 (les tarifs sont connus pour toute l’année 2026) ;

-  Une  hausse  des  crédits  alloués  au  pôle  Culture  (+114  K€),  principalement  pour  la 
programmation des manifestations (les recettes sont également estimées en hausse)  ;

- Le maintien à un niveau élevé du montant des assurances en particulier pour les bâtiments, 
mais aussi la flotte automobile (+ 34 K) ;

- Une hausse des charges de copropriété suite aux travaux approuvés lors des assemblées 
générales modulée par la politique d’acquisition et de cession (+33 K€) ;

- La prise en compte de la fin programmée de l’OPAH-RU en milieu d’année. Les crédits 
dédiés à l’animation sont réduits de 44 K€ en 2026 ;

Dans  un contexte d’inflation élevée,  les  mesures  d’économie réalisées  en interne,  l’effort 
constant  de  maîtrise  des  charges,  en  particulier  sur  les  fluides,  permettent  d’expliquer 
l’évolution de ce chapitre.

► Des charges de gestion en légère progression de 18 K€  

Il  est estimé que la Ville n’aura pas besoin de verser une participation d’équilibre pour la 
politique de Santé (Maison Médicale de Garde et Centre Municipal de Santé).

Conformément aux échanges issus du Débat d’Orientation Budgétaire, l’enveloppe consacrée 
aux subventions pour soutenir notre dense réseau associatif demeure inchangée, malgré la fin 
de l’opération d’OPAH-RU. 

Les dépenses correspondant aux droits à verser à la SACEM et Centre National de la Musique 
progressent de 18 K€. leur montant sera ajusté en fonction de la fréquentation des diverses 
manifestations.

Les  participations  versées  au  CCAS  et  à  la  Caisse  des  Écoles  intègrent  l’impact  de  la 
mutualisation avec la Ville. 
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► Les atténuations de produits reculent de 35 K€  

Les inscriptions figurant dans ce chapitre correspondent au montant des dégrèvements sur la 
Taxe d’Habitation sur les Locaux Vacants mis à la charge de la Ville. 
Après une année 2025, marquée par un montant important de dégrèvements suite à des 
difficultés de fiabilisation des bases, la prévision s’établit à 50 K€ soit un niveau équivalent aux 
prévision des années 2023 et 2024. 

► Des charges financières maîtrisées et en recul de 12 K€  

Ce chapitre comprend principalement les charges d’intérêt des emprunts contractés par la 
collectivité.

Les charges financières proposées s’inscrivent dans le cadre définit par la délibération de 
délégation donnée au Maire lui permettant de recourir à l’emprunt jusqu’à 1 M€.

Les propositions de crédits tiennent également compte de la possibilité fournie par cette 
délibération de recourir à une ligne de trésorerie.

Les taux fixes obtenus ces dernières années ont été et sont toujours un atout pour notre 
politique d’investissement.

► Les charges spécifiques sont stables  

Suite à l’adoption du référentiel M57, ce chapitre ne regroupe plus que les annulations de 
mandat sur exercice antérieur. De part leur nature, le montant de ces opérations est difficile à 
évaluer. Le montant 2026 est maintenu à 30 K€.
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► Aucune prévision au titre des provisions  

Ce chapitre  permet  de constater  les  provisions  pour  créances  douteuses  (impayés  et  les 
remises  gracieuses),  les  provisions  pour  risques  et  charges  dans  le  cadre  de  la  taxe 
d’Habitation sur les Logements Vacants ou en prévision des travaux dans les copropriétés 
auxquelles la Ville appartient.
Le montant est ajusté annuellement et les crédits inscrits en décision modificative.

5.3 Un autofinancement encore important : 3.519.351,16 €

L’autofinancement correspond aux ressources dégagées par  la  section de fonctionnement 
pour financer ses nouveaux investissements et assurer le remboursement du capital  de la 
dette.

Ces ressources, cumulées aux recettes propres de la section d’investissement expliquent le 
potentiel d’investissement de la Ville de 4.553.700 €.
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6 Présentation simplifiée du budget 
d’investissement

Potentiel d’investissement 2026 : 4.553.700 € 

Pour mémoire : Potentiel d’investissement 2025: 4.172.900 €

A ces dépenses s’ajoutent depuis 2023, et sur cinq ans,  les 3,5 M€ dédiés au projet 
d’aménagement du site de la Gare.

Récapitulatif du budget d’investissement

Les  principaux  investissements  proposés  en  2026     pour  un  potentiel  d’investissement     de   
4.553.700 € sont les suivants     :  
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7Suivi pluriannuel des programmes

Concession aménagement – Gare

Année Opérations Entreprises Coût en € TTC

2021 Études de faisabilité Divers cabinets 115 731,17

2021 Notification de la subvention au titre du fonds 
friches

État -1 867 293,00

2023 Reversement fonds friches
Participation au déficit prévisionnel de 

l’opération

Territoire 25 1 867 293,00
118 000,00

2024 Participation au déficit prévisionnel de 
l’opération

Territoire 25 118 000,00

2025 Participation au déficit prévisionnel de 
l’opération

Opérations foncières
Echanges de terrains (Audincourt station / RFF)
Echanges de terrains (Audincourt station / RFF)

Apport en nature au concessionnaire

Territoire 25 118 000,00

+ 4 980,00
- 4 980,00

310 286,03 

Total 780.017,20

Proposition BP 2026
Participation au déficit prévisionnel de 

l’opération

118 000,00

TOTAL 898 017,20
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8Budget annexe « Politique de Santé »

8.1 La reprise des résultats 2025

Les résultats de clôture de l’exercice 2025 constatés au Compte Financier Unique sont les 
suivants :

Excédent de fonctionnement à 
affecter

195.036,85 €

Besoin de financement de la section 
d’investissement cumulé

0,00 €

Solde 195.036,85 €

En application  de la  délibération  d’affectation des  résultats  du Compte Financier  Unique 
2025, les montants suivants sont inscrits au Budget primitif 2026 :

• un besoin de financement à couvrir en section d’Investissement au compte 1068 
de 0,00 €.

• Inscription de 195.036,85 € en excédent de fonctionnement reporté (ligne 002).
• Inscription  de  12.927,01  € en  solde  d’exécution  excédentaire  de  la  section 

d’investissement (ligne 001).

De plus , aucun reste à réaliser n’a été constatés au Compte Financier Unique 2025 :
- en dépenses d’investissement : 0,00 €
- en recettes d’investissement : 0,00 €

Il sera proposé que le Conseil Municipal autorise le Maire à effectuer, en cas de besoin des 
virements de crédits entre chapitres au sein de la même section (à l’exception des charges de 
personnel) dans la limite de 7,50 % des dépenses réelles de ladite section (voir délibération 
spécifique).
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8.2 La section de fonctionnement

► Ventilation des prévisions budgétaires par chapitre  
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► Ventilation des prévisions budgétaires par activité  

Les crédits ouverts sont en progression de 183 K€ d’un budget à l’autre

Les principales évolutions ente les budgets 2024 et 2025 s’expliquent par :

- La progression des charges de personnel (+ 221 K€). Les crédits correspondant au salaire du 

médecin  recruté  en  2025  ont  été  inscrits  en  décision  modificative.  A  cela  s’ajoute  le 

recrutement  d’un  quatrième  médecin  au  sein  du  Centre  Municipal  de  Santé.  Ces 

recrutements  se  traduisent  par  des  recettes  issues  des  consultations  et  à  terme  les 

subventions versées par la CPAM ;

-  Le versement d’aides à l’installation pour deux nouveaux médecins (délibération 18 du 30 

mars 2026) pour 24 K€ ;

-  le  démarrage de l’activité  du médicobus pour  20 K€.  Le Budget Annexe Santé avance 
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l’ensemble de frais.  Par  convention,  la  Communauté Professionnelle  Territoriale  de Santé 

(CPTS)  procède à leur remboursement ;

- Le montant de la subvention de fonctionnement versée par l’ARS pour la Maison Médicale 

de Garde n’est pas encore connu. Le dialogue de gestion n’ayant pas encore eu lieu. Le 

montant prévu correspond aux inscriptions des Budgets primitifs des années précédentes 

(102 K€) ;

- Une estimation prudente des recettes générées par les consultations facturées à la CPAM, 

aux mutuelles  et  aux patients,  tout  en  tenant  compte de l’arrivée au  mois  de mai  d’un 

nouveau  médecin.  Une  même  prudent  conduit  à  évaluer  la subvention  Teulade »,  qui 

correspond  au  remboursement  d’une  partie  des  charges  patronales  sur  les  salaires  des 

médecins à 30 K€. Le montant des subventions versées par la CPAM en fonction de l’activité 

du Center (Rémunération sur Objectifs de Santé Publique (ROSP),  Forfait patientèle et la 

Rémunération Forfaitaire des Centres de Soins) est évalué avec prudence à 125 K€ au vu des 

montants encaissés en 2025 ;

- Les flux de mutualisation entre le Budget Annexe Santé et le Budget Principal sont ajustées 

(voir ci-dessous) ;

► Flux de mutualisation entre le Budget Annexe Santé et le Budget Principal  

Les relations entre le Budget Santé et le Budget principal sont de deux natures :

a) La participation de la Ville à la politique de Santé fixée annuellement par une délibération. 

Elle se matérialise par une dépense pour la Budget Principal et une recette pour le Budget 

Annexe ;

b)  La  mutualisation,  c’est  à  dire  la  constatation  de  charges  de  structure  assumées 

intégralement par la Ville pour le compte du Budget Santé (gestion, entretien des locaux et 

du  matériel,  personnel  Ville).  Elles  permettent  le  bon  fonctionnement  du  service.  Ces 

relations  sont  définies  par  une délibération annuelle.  Elle  se  traduit  par  l’émission d’une 

dépense sur le Budget Annexe Santé et une recette sur le Budget Principal ;
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Les montants seront ajustés en décision modificative suite à la délibération fixant les règles 
pour l’année 2026.

31



8.3 La section d’investissement

Les  investissements  réalisés  depuis  2022  ont  permis  l’équipement  complet  des  quatre 

cabinets  médicaux,  d’améliorer  la  sécurisation  du  site  Lucine  et  d’améliorer  la  qualité 

d’accueil des patients en installant un système de climatisation des locaux.

En 2026, les investissements projetés concernent l’équipement des cabinets, l’acquisition d’un 

véhicule pour assurer les visites à domicile et l’achat d’un logiciel pour fluidifier les relations 

financières avec la CPAM et les caisses de mutuelle.
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